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Servo-commandes de profondeur - embout à rotule Frankenjura (ATA 27)

APPLICABILITE :

Avions AIRBUS INDUSTRIE A330 tous modèles certifiés et tous numéros de série.

Note : tous les avions livrés à compter du numéro de série 247 inclus et le numéro de série 224 ont été
contrôlés en production et sont conformes aux exigences de cette Consigne à condition que les
servo-commandes n'aient pas été déposées et remplacées en exploitation depuis la livraison des
avions.

RAISONS :

Un cas de rupture de tige de piston d'une servo-commande de profondeur et deux cas de tige retrouvée
tordue ont été rapportés par des opérateurs.

Cette rupture ou déformation de la tige provient d'un dur de l'articulation de l'embout à rotule en extrémité de
tige, provenant de la migration de l'intercalaire à rotule qui génère des efforts excessifs dans la tige.

Dans les trois cas, l'intercalaire à rotule avait migré.
En cas de rupture de tige de piston des 2 servo-commandes de profondeur active et passive du même côté,
la gouverne de profondeur n'est plus amortie ni contrôlable.

ACTIONS ET DELAIS D'APPLICATION :

Les mesures suivantes sont rendues impératives sauf si déjà accomplies.

1. Les actions des paragraphes 4 de l'A.O.T. AIRBUS INDUSTRIE 27-24 Révision 1 du 10 Décembre 1998
sont rendues impératives dans les 500 heures de vol au plus tard à compter de la date d'entrée en vigueur

Ces actions concernent toutes les servo-commandes installées en position active et passive sur avion et
les servo-commandes en situation de rechange.

2. Restituer au fournisseur SAMM tous les embouts à rotule (Frankenjura) déposés provenant de l'avion ou
des rechanges.

REF. : A.O.T. 27-24 Rév. 1 AIRBUS INDUSTRIE du 10/12/1998
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